
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC118

OBJET : CONCLUSION D'UNE CONVENTION PRÉCAIRE ET REVOCABLE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU l’arrêté n° 73-2018 du 23 mars 2018, interdisant à Mme Aurélie MONGAILLARD et M. Eddie
AUDINET d’occuper l’immeuble d’habitation sis 83 route de Lyon 69960 Corbas, en raison des
risques potentiels, sérieux qui menacent leur sécurité et leur santé,

VU la décision n° 71/2018 concluant avec Mme Aurélie MONGAILLARD et M. Eddie AUDINET
une convention de location à titre précaire et révocable du 23 mars au 30 juin 2018 pour les
locaux à usage d’habitation situés sis impasse Jacques Prévert à Corbas,

CONSIDERANT que le relogement de Mme Aurélie MONGAILLARD et M. Eddie AUDINET n’est
pas encore intervenu,

CONSIDÉRANT  qu’il  incombe  au  maire  le  soin  de  pourvoir  d’urgence  à  toutes  mesures
d’assistance et de secours,

CONSIDÉRANT que la ville de CORBAS possède sis impasse Jacques Prévert 69960 CORBAS
un logement à usage d’habitation de type T4, que ce logement est vacant, qu’à titre provisoire ce
logement peut être loué, qu’il y a lieu de conclure un bail,

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  De  conclure  avec  Mme  Aurélie  MONGAILLARD  et  M.  Eddie  AUDINET,  la
convention de location à titre précaire et révocable du 1er juillet au 31 décembre 2018, pour les
locaux à usage d’habitation situés sis impasse Jacques Prévert à Corbas.

ARTICLE 2 : La présente location est accordée à titre gratuit.

ARTICLE   3   :  La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 18 octobre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










